
 
Association à but non lucratif		 Tribunal Judiciaire Strasbourg  

ref A1983STR000129	

Touring Pédestre Strasbourgeois 
La maison des associations 
1a, place des orphelins 
67000 Strasbourg 
) 06 01 84 83 23 
@ contact@randotps.com 
 

 
 

 
Assemblée Générale Ordinaire 2026 

 
 
J’ai l’honneur et le plaisir de vous convier à l’assemblée générale ordinaire du Touring Pédestre 
Strasbourgeois qui se tiendra le  

Mardi 31 mars 2026 à 18h  
à la salle Le fil d’Eau  
Quai des Bateliers - Place du 19 mars 1962 
67610 La Wantzenau 

Cette assemblée générale sera suivie d’un apéritif offert par le TPS et sera l’occasion de se retrouver en 
toute convivialité. 
 
Conformément à l’article IX §2 des statuts, la participation à l’assemblée générale et au vote est 
réservée aux membres à jour de leur cotisation. Si ce n’est encore fait, pensez à renouveler votre 
adhésion d’ici là. 
 
Si vous ne pouvez pas ou n’envisagez pas de participer à cette AG, faites-nous parvenir par mail 
(contact@randotps.com) ou par courrier à la Maison des Associations le pouvoir figurant sous l’ordre du 
jour prévisionnel, à l’ordre de la personne de votre choix ou en blanc.  
Au vu de la participation lors des éditions précédentes, le quorum, soit un quart des membres, sera 
certainement atteint, mais même si vous n’assistez pas à l’AG, votre pouvoir vous permettra de vous 
exprimer.  
 
Vous trouverez joint à cette convocation l’ordre du jour prévisionnel, susceptible d’être modifié en 
fonction de vos demandes, à condition de les formuler au moins trois semaines avant la date de l’AG et de 
les transmettre par voie postale au siège de l’association ou par courrier électronique à l’adresse 
president@randotps.com 
 
 
 
Le procès-verbal de l’assemblée générale du 1er avril 2025, qui sera soumis à votre approbation, est 
accessible dans votre espace membre rubrique “mes documents“ ou en suivant le lien compte-rendu AG 
2025. Ce lien est également accessible tout en bas du flash info sur la page d’accueil du site. 
 
Le mandat de 4 membres du conseil d’administration vient à échéance et ils en solliciteront le 
renouvellement. de leur mandat. Par ailleurs, un siège n’a pas été pourvu l’an dernier et reste vacant. Si 
vous souhaitez participer de manière plus active à la vie de l‘association et intégrer le conseil 
d’administration, c’est le moment. Adressez-moi votre candidature, préférentiellement par mail à 
l’adresse président@randotps.com, à défaut par courrier postal via la maison des associations au 
minimum 3 semaines avant la date de l’assemblée générale. 
 

 
http://randotps67.com/ 

mailto:contact@randotps.com
mailto:contact@randotps.com
mailto:president@randotps.com
https://www.randotps.com/files/docRandoTPSs/Compte-rendu-AG-2025.pdf
https://www.randotps.com/files/docRandoTPSs/Compte-rendu-AG-2025.pdf
http://randotps67.com/
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Une convocation avec l’ordre du jour définitif, tenant notamment compte de vos candidatures aux postes 
d’administrateurs, le rapport financier et les résolutions soumises à votre approbation vous parviendra 15 
jours au plus tard avant la date de l’assemblée générale.  
 
L’assemblée Générale représente un évènement important dans la vie de l’association, permettant de 
faire le bilan de l’année écoulée et de fixer les orientations futures. Au-delà de ce caractère formel, il 
s’agit également d’un événement festif et convivial permettant de se retrouver en dehors du cadre des 
randonnées et d’échanger autour d’un verre. 
La participation à l’assemblée générale est bien sûr libre, et ne nécessite en soi pas d’inscription 
préalable. Cependant, dans un souci d’organisation matérielle, notamment pour anticiper le quorum et 
prévoir l’apéritif, il serait important que nous puissions avoir une estimation du nombre de participants, 
et nous vous serions reconnaissants de vous annoncer soit par mail à l’adresse contact@randotps.com, 
soit en vous inscrivant sur le site à la pseudo randonnée “assemblée générale“ du 31 mars 2026 qui sera 
créée à cet effet. De la même manière, transmettez-nous votre pouvoir en amont de l’AG. 
 
Je vous en remercie par avance et espère vous voir nombreux pour l’assemblée générale. Vous étiez 157 
présents et 50 représentés l’an dernier, soit une participation de 54%, record à battre cette année… 
 
Très cordialement à tous 
 
 
 

Michel HUMMEL 
Président 

 
 
 

 
  

Vers Strasbourg Robertsau 

 Pont de l’Ill 

La Wantzenau village 

mailto:contact@randotps.com
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	ASSEMBLEE	GENERALE	ORDINAIRE	DU	31	mars	2026–	18h	

Le	Fil	d’Eau	67610	La	Wantzenau	

ORDRE	DU	JOUR	

	

1	–	Ouverture	de	l’Assemblée	par	le	Président	

2	–	Adoption	du	Procès-Verbal	de	l’Assemblée	Générale	du	1er	avril	2025	

3	–	Rapport	d’activité	2025	et	perspectives	2026	

4	–	Rapport	Financier	et		adoption	de	la	situation	de	trésorerie	au	31.12.2025	

5	-	Compte-rendu	des	réviseurs	aux	comptes	-	Quitus	

6	–	Budget	prévisionnel	2026	

7	–	Renouvellement	des	membres	du	Conseil	d’Administration		
	 	 	 	 (4	mandats	à	échéance,	1	siège	vacant)	

8	–	Adoption	des	cotisations	pour	2027	

9	-	Points	divers	

	
Prendront	part	aux	votes	les	membres	à	jour	de	leur	cotisation	au	moment	de	l’assemblée	générale	

POUVOIR AG	TOURING	PEDESTRE	STRASBOURGEOIS		 	   

Je	soussigné(e)………………………………………	 

donne	pouvoir	à……………………………………pour	me	représenter	à	l’Assemblée	Générale	du	TPS	le	
31	mars	2026 

	 

Date	:			 		 		 		 Signature	:	 

 
http://randotps.com/ 


